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 PROCES VERBAL 

 
Objet : Jury VILLERME 2003  
Référence : Règlement prix Villermé 

  
   

 
Le jury du prix VILLERME  2003 s’est réuni le 10 octobre, à Reims, au terme du congrès de la S.H.M.T.A.I.A.,  pour examiner les 
dossiers, des 10 candidats. 
 
 
Le jury 2003 présidé par le médecin en chef Mouchès Patrick,  président de la SHMTAIA, était composé de : 
 
Monsieur le Professeur CURTES, professeur de faculté, 
Monsieur le médecin général CORSON, inspecteur de la médecine de prévention dans les armées, 
Monsieur le contrôleur général des armées SUDON, représentant l’inspecteur du travail dans les armées, 
Monsieur CAPORGNO, membre non médecin, chargé de prévention 

 
 

A l’unanimité des membres du jury, le prix Villermé 2003 a été décerné : 
 
 

à madame le Docteur Laurent Elisabeth pour sa présentation sur le thème : 
«  Place du médecin de prévention, dans la reprise du travail après accident cardiaque ». 

 
 
 

« pour la qualité de la présentation  audiovisuelle, 
pour l’intérêt suscité par le sujet proposé, au sein des professionnels de l’assistance, 

pour le commentaire coordonné et adapté au thème du congrès, 
dans le respect des contraintes horaires. » 
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